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Générale colonial

Décision n° 75-1485/SG/IAM portant admission au bénéfice &e la
retraite d’un caporal de la Garde Territoriale.

n°® 75-1485/SG/IAM

Ministére Date de publication
MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES AFFAIRES MUSUL- 26 juillet 1975
MANS

Numéro JO Date du numéro

n° 16 du 25/08/1975 25 aolt 1975

TEXTE INTEGRAL

Le caporal Daoud Ali Ibrahim mile 965 en service au peloton de Tadijourah, né vers 1930, est rayé du contrble des effectifs du
personnel de la Garde territoriale pour raison de limite d’age pour compter du 12 octobre 1975:
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